
Le	calendrier	budgétaire	annuel	de	la	collectivité	se	décline	en	quatre	étapes	principales.
1. Le	vote	du	budget	par	le	conseil	communautaire.
2. Le	vote	des	taux	d'imposition,	au	plus	tard	le	15	avril	de	l’année	en	cours.
3. Le	vote	du	compte	administratif	de	l'exercice	budgétaire	écoulé,	avant	le	30	juin.
4. Le	débat	sur	les	orientations	générales	du	budget	à	venir,	dans	les	deux	mois	qui	précèdent	son
examen.

Le	rapport	d'orientations	budgétaires	permet	notamment	de	faire	le	point	sur	la	situation	financière	et	de	définir
des	priorités	dans	la	réalisation	des	différents	projets	de	la	collectivité.
Le	débat	sur	les	orientations	budgétaires	pour	2024	s'est	déroulé	lors	de	la	séance	du	conseil	communautaire	du
16	novembre	2023.

Acte	politique	majeur,	le	budget	primitif	est	le	document	qui	prévoit	et	autorise	l’ensemble	des	recettes	et
des	dépenses	pour	l’année	à	venir.
Au	cours	de	l’année,	l’assemblée	délibérante	peut	modifier	les	prévisions	inscrites	au	budget	primitif	par	le	vote
de	décisions	modificatives.
Le	Mans	Métropole	dispose	d'un	budget	principal	et	de	sept	budgets	annexes.	Le	conseil	communautaire	a	voté
le	21	décembre	2023	le	budget	primitif	pour	l'année	2024.

Les	dépenses	d'entretien	de	l'Arche	de	la	nature	sont	inscrites	au	budget	de	Le	Mans	Métropole.	
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Les	taux	d'imposition	2024	ont	été	adoptés	par	le	conseil	communautaire	réuni	le	11	avril	2024.

	
Pour	en	savoir	plus	sur	les	impôts	locaux,	vous	pouvez	consulter	les	pages	de	Service-public	sur	la	taxe
d'habitation,	sur	la	taxe	sur	le	foncier	bâti,	sur	la	taxe	sur	le	foncier	non	bâti	et	sur	la	cotisation	foncière	des
entreprises.

Le	compte	administratif	présente	les	résultats	de	l'exercice	budgétaire	de	l'année	écoulée.	Le	compte
administratif	2022	a	été	adopté	par	le	conseil	communautaire	le	29	juin	2023.

Les	ratios	obligatoires	prévus	par	le	Code	général	des	collectivités	territoriales	apportent	une	information	sur	la
situation	financière	de	la	collectivité	constatée	au	dernier	compte	administratif.

	
Vous	pouvez	aussi	consulter	les	notes	de	présentation	pour	les	budgets	annexes	de	la	communauté	urbaine.

Par	la	loi	du	6	août	2019	de	transformation	de	la	vie	publique,	les	collectivités	territoriales	et	les	établissements
publics	de	coopération	intercommunale	de	plus	de	80000	habitants	doivent	publier	chaque	année,	sur	leur	site
internet,	la	somme	des	dix	rémunérations	les	plus	élevées	et	leur	répartition	entre	femmes	et	hommes.
La	somme	des	dix	rémunérations	les	plus	élevées	des	agents	employés	par	Le	Mans	Métropole,	numéro	Siren
247	200	132,	est	ici	présentée	en	valeur	annuelle	brute.	La	durée	cumulée	est	indiquée	en	mois.

Année Somme Femmes Hommes Durée

2023 884965,94	€ 4 6 120

2022 785922,34	€ 4 6 119,5

2021 757271,53	€ 6 4 115,27

2020 854739,11	€ 5 5 119

2019 858681,35	€ 4 6 120
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2018 828363,81	€ 4 6 120

millions	d'euros

C'est	le	montant	de	l'ensemble	des	budgets	2024	de	Le	Mans	Métropole.

Le	rapport	d'activités	de	Le	Mans	Métropole	retrace	les	faits	marquants	de	l'année	écoulée,	présente	les
grands	domaines	d'intervention	et	dans	le	rapport	financier	annexé,	une	synthèse	du	compte	administratif.
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